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Appartient à Conseil des ministres du 12 mars 2021

Covid-19 : crédits de personnel supplémentaires pour l’Office national de Sécurité sociale

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur une augmentation non structurelle des crédits de personnel de l’Office
national de Sécurité sociale (ONSS) en conséquence de la crise du coronavirus. 

La crise du coronavirus a généré au cours de l’année écoulée une intensification de la pression et de la
charge de travail pour différents services et secteurs, et donc aussi pour l’ONSS. Afin de pouvoir faire face
à l’accroissement du volume de travail en 2021 aussi, une augmentation non structurelle des crédits de
personnel est octroyée. 

Une augmentation à hauteur de 152.461 euros est octroyée à l’ONSS pour le premier semestre de 2021. 
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